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INTRODUCTION 
 
 
Ce document accompagne le Document d’Orientations Générales (DOG) du SCoT. 
 
 
Les représentations cartographiques qui illustrent certaines orientations du DOG sont schématiques. 
Elles ont un caractère prescriptible. 
 
Il ne s’agit pas de cartes de destination des sols. 
 
 
Les indications graphiques comportent un degré d’imprécision dû au caractère schématique des 
documents. Il appartiendra aux documents d’urbanisme locaux (les Plans Locaux d’Urbanisme et les 
Cartes Communales) de préciser ces indications dans le respect des orientations d’aménagement du 
SCoT. 
 
 
Le tissu urbain existant est représenté schématiquement sur chaque document en tant qu’élément de 
repère pour la lecture du document. Ce report est indicatif. Il ne s’agit pas d’un report à la parcelle du bâti 
existant. Par conséquent, une marge d’erreur est possible dans la lecture de ces documents 
schématiques. 
 
 
Les PLU et les Cartes Communales ont vocation à décliner sous la forme d’un zonage les orientations du 
DOG et les représentations schématiques des documents graphiques. 
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1 . ORIENTATIONS GENERALES DE L’ORGANISATION DE L’E SPACE ET DE LA 

RESTRUCTURATION DES ESPACES URBANISES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

��� �  Les grandes orientations d’aménagement.   
 
 
 
 

��� �  Les principes de restructuration urbaine. 
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Document graphique n°1 – L’évolution de la structur e urbaine à terme 
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Document graphique n°2 – Les orientations en matièr e de transports et de déplacements  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



________________________________________________________________________________________________________________________________________________   SCoT CC Eure Madrie Seine 

                Documents graphiques  – arrêté le18 décembre 2007 puis le 20 octobre 2009 (projet consolidé)                                      
 

- 7 - 

 

Document graphique n°3 – Les orientations en matièr e de transports collectifs 
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Document graphique n°4 – Les orientations en matièr e de circulations douces (vélo, marche)  
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Document graphique n°5 a – Les coupures d’urbanisat ion à respecter dans la vallée de l’Eure 
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Document graphique n°5 b – Les coupures d’urbanisat ion à respecter 
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2 . LES GRANDS EQUILIBRES DANS L’URBANISATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

��� �  Les orientations générales en matière de logements.  
 
 
 
 

��� �  La localisation des activités économiques.  
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Document graphique n°6 – Les orientations en matièr e de logements 
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Document graphique n°7 – Les orientations en matièr e de développement économique 
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3 . LES GRANDS EQUILIBRES ENTRE ESPACES URBAINS, AG RICOLES ET NATURELS 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

��� �  Les espaces urbains et à urbaniser.   
 
 
 
 

��� �  Les espaces agricoles, boisés et naturels. 
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Document graphique n°8 a – Les ouvertures visuelles  à pérenniser 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



________________________________________________________________________________________________________________________________________________   SCoT CC Eure Madrie Seine 

                Documents graphiques  – arrêté le18 décembre 2007 puis le 20 octobre 2009 (projet consolidé)                                      
 

- 16 - 

 

Document graphique n°8 b – Les ouvertures visuelles  à pérenniser dans la vallée de l’Eure 
 

 
 

Photographies à 
caractère indicatif et 
non contractuel. 
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Document graphique n°9 – Identification des grandes  entités paysagères 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Cette carte illustre le texte du DOG en 
identifiant les quatre grandes entités 
paysagères : 
 
     - le plateau de Madrie, 
     - les coteaux, 
     - la vallée de la Seine, 
     - la vallée de l’Eure. 
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Document graphique n°10 – Les franges de transition  à préserver ou initier 
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Document graphique n°11 – Identification des élémen ts remarquables du patrimoine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Source : DIREN, 2006 
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Document graphique n°12 – Identification du patrimo ine naturel à prendre en compte dans les aménagemen ts 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Source : DIREN et CG 27, 2006 
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Document graphique n°13 – Localisation des continui tés biologiques et des barrières physiques 
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4 . OPTIMISATION DES RESSOURCES ET PREVENTION DES RISQUES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

��� �  La gestion des ressources.  
 
 
 
 

��� �  La gestion des risques et des nuisances. 
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Document graphique n°14 – Localisation des secteurs  favorables à la présence de zones humides 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Source : CC EMS, 2006 
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Document graphique n°15 – Gestion des eaux pluviale s et localisation des points de captage d’eau potab le 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Source : CC EMS, 2007 
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Document graphique n°16 – Identification du risque d’inondation  
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Document graphique n°17 – Identification des risque s industriels 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DRIRE, 2009 
 


